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SOYEZ LES BIENVENUS !

ff

Nous vous souhaitons, ainsi qu’à tous ceux qui vous accompagnent, la 
bienvenue à Salon-de-Provence. Nous sommes ravis de vous accueillir au 
sein de cette belle base aérienne 701 «Général Pineau» et de la prestigieuse 
école qui forme tous les officiers aviateurs, l’École de l’air et de l’espace. 

Afin de faciliter votre arrivée sur le site, nous avons spécialement conçu ce 
livret d’accueil pour vous. Ce fascicule vous sera d’une aide précieuse lors de 
vos premières démarches et vous permettra de vous familiariser avec votre 
nouvel environnement de travail. 

En espérant qu’il atteindra ses objectifs, n’hésitez pas à nous faire part de 
vos éventuelles remarques afin que nous puissions, ensemble, améliorer ce 
livret d’accueil.

Une nouvelle fois bienvenue sur la base aérienne 701 « Général Pineau » et 
dans cette belle région provençale. 
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el’espace.

1933
Décret de création de l’École de l’air.

1935
L’École de l’air s’installe à Versailles. La pre-
mière promotion prend le nom de « capi-
taine Guynemer » et l’école adopte sa devise 
« Faire face ».

1937 
L’École de l’air s’installe à Salon-de-
Provence.

1939-1945 
L’École de l’air est sujette à des mutations 
durant la guerre. 

1946 
L’École de l’air regagne Salon-de-Provence. 
La reconstruction des bâtiments, partielle-
ment détruits, se poursuit.

1964 
La base école prend définitivement le nom 
de Base aérienne 701.

1992 
La Base aérienne 701 est baptisée du nom 
du général Pineau. 

2002 
Le Centre de recherche de l’armée de 
l’air (CREA) s’installe progressivement au 
sein de la base avec l’arrivée des premiers 
membres du personnel. 

2013 
La Base aérienne 701 fête ses 75 ans et 
la Patrouille de France fête ses 60 ans. 
L’École des commissaires des armées ouvre 
officiellement ses portes sur la base.

2019 
L’École de l’air devient un établissement 
public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel de type Grand Établissement.

2021
L’École de l’air prend l’appellation École de 
l’air et de l’espace.

2023
La Patrouille de France fête ses 70 ans. 5

Né le 1er février 1922, le général Jean-Marc Pineau est admis à 
l’École de l’air à 20 ans avec la promotion 1942 «Commandant 
Tricaud ».

Il trouve la mort le 21 janvier 1971, sur les pentes enneigées 
de l’Ardèche où s’écrase le Nord 262 dans lequel il a pris place 
en compagnie de plusieurs officiers généraux et des plus 
importants responsables du Commissariat à l’énergie atomique.

Le général Pineau totalisait plus de 4800 heures de vol. 
Commandeur de la Légion d’honneur, Croix de guerre des 

TOE, titulaire de cinq citations, de la Médaille de l’aéronautique et de la Médaille des 
évadés entre autres, il était un officier d’une grande distinction, d’une haute culture 
et promis aux plus hautes fonctions de l’Armée de l’air.

La Base aérienne 701 est fière de porter le nom du général Pineau, qui est celui 
d’un officier pilote et d’un chef à la foi inébranlable aimant avec passion son métier 
et qui a servi l’Armée de l’air et la France avec un sens du devoir et une conviction 
exceptionnels.

    BIOGRAPHIE DU GÉNÉRAL  JEAN-MARC PINEAU

L’INSIGNE DE LA BASE AÉRIENNE 701 DE SALON-
DE-PROVENCE
L’aigle et la roue dentée représentent la Base aérienne qui 
soutient l’École de l’air et de l’espace et autrefois l’École 
militaire de l’air.

L’INSIGNE DE L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE
La première cérémonie officielle est la remise de la pucelle 
aux nouveaux poussins. Cette pucelle de l’École de l’air 
et de l’espace représente un charognard remettant le 
poignard à ses poussins. Ce poignard est le symbole du 
commandement dans l’armée de l’Air et de l’Espace. 

HISTORIQUE DE LA BA 701     &  L’ÉCOLE DE L’AIR 
  « GÉNÉRAL PINEAU »                    ET DE L’ESPACE
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LA BASE AÉRIENNE 701     & L’ÉCOLE DE L’AIR 
            ET DE L’ESPACE
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LA BASE AÉRIENNE 701  ET 
L’ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE

TROIS PÔLES D’EXCELLENCE & UNE ZONE SOUTIEN VIE 

PÔLE FORMATION
•  École de l’air et de l’espace (EAE)
•  École des commissaires des armées (ECA)
•  Défense Conseil International (DCI)   

PÔLE RECHERCHE ET INNOVATION
•  Centre de recherche de l’École de l’air (CREA)
•  Centre d’initiation et de formation des équipages drone (CIFED)
•  Chaire cyber et Centre d’excellence cyberdéfense aérospatiale (CEC)
•  Office national d’études et de recherches aérospatiales (ONERA)

PÔLE AÉRONAUTIQUE
•  Centre de formation aéronautique militaire initiale (CFAMI)
•  Équipe de présentation de l’armée de l’Air et de l’Espace (EQPAAE )

ZONE SOUTIEN VIE



GLOSSAIRE

ASLT  :  Antenne de soutien 
logistique technique

BRH:  Bureau relations humaines

BCL :  Bureau coordination 
logistique

BCSP :  Bureau coordination sécurité 
protection

BCRE : Bureau communication 
relations extérieures

BGA :  Brigade de gendarmerie de 
l’air

BISMA:  Bureau Interface des soutiens 
et maitrise des activités

BPEI :  Bureau prévention 
environnement incendie

BPS : Bureau protection des 
secrets

CAB : Cabinet du général

CCS :  Cellule coordination soutien

CFAMI :  Centre de formation 
aéronautique militaire 
initiale

CFMAIR :  Conseil de la fonction 
militaire air

CFSC:  Cellule finances et suivi des 
contrats

CMI : Cellule management de 
l’information 

CGCI:  Cellule gestion du courrier et 
de l’information

CGRH/Ch :  Cellule gestion rh / 
chancellerie

CIIRAAE :  Centre d’instruction et 

d’information des réserves 
de l’armée de l’Air et de 
l’Espace

CIRFA :  Centre d’information et 
de recrutement des forces 
armées

CMA Ancelle : Centre de montagne air

CPPCI :  Cellule pilotage de la 
performance et contrôle 
interne

CRSA :  Centre radio sol air

CSB :  Cellule sécurité base

CSI :  Cellule service intérieur

DCI/CIFAA :  Défense conseil 
international /centre 
international de 
formation académique et 
aéronautique

Dét EAN :  Détachement école 
aéronautique navale

Dét SIC :  Détachement systémes 
information communication

ECA :  École des commissaires des 
armées

EETC AL :  Ensemble équipe technique 
centralisée avions légers

EQPAAE  : Équipes de présentation de 
l’armée de l’Air et de l’Espace

ESCA :  Escadron des services de la 
circulation aérienne

ESICA :  Escadron des systèmes 
d’information et 
de communication 
aéronautique

ESIS :  Escadron de sécurité 
incendie sauvetage

ESME :  Escadron de soutien des 
matériels d’environnement

GAA :  Groupement d’appui à 
l’activité

GrIN :  Groupe d’intervention nedex

ONERA :  Office national d’étude et de 
recherche aérospatiale

ORAB :  Officier de réserve adjoint 
base

OSAB :  Officier sécurité aérienne 
base

RCyB :  Référent cyber sécurité de la 
base

SAF :  Service achats finances

SAP :  Service administration du 
personnel

SAQ :  Section assurance qualité

SCAAF : la Section condition 
de l’aviateur et 
accompagnement de la 
famille

SDR CamSud : Sous-direction régionale 
de la circulation aérienne 
militaire sud

SEO : Service de l’Énergie 
Opérationnelle

SEC Mun : Section munitions

SME :  Section métrologie 
électronique

SPPA :  Section prévention du péril 
animalier

SSC :  Service soutien commun

SSV :  Service soutien vie

USID :  Unité de Soutien 
Infrastructure Défense

UNITÉ AIR 
SOUTENUE

Bureau air
 CIRFA Toulon

SOUTIENS 
SPÉCIALISÉS

Antenne USID

Antenne médi-
cale de Salon

Dét SIC

SEO

ÉLÉMENTS STATIONNÉS

ECA

ONERA

P.C. Zone Sud

SDR Cam Sud

EETC AL

Det EAN

DCI/CIFAA

Antenne 
d’action sociale

Cultes Syndicats

Présidents de 
catégories

CFM AIR
Club sportif 
et artistique

Directement rattachées au commandement de base

Adjoint Base

BISMA

CFSC

CPPCI

CCS

SAQ

BCSP

CSB

CSI

RCyB

BGA

GAAUNITÉS

EQPAAE 

GRIN

CFAMI

ESME
SPAA

ESICA
CRSA 

STE BAUME

ASLT

ESIS

ESCA
SPPA / MÉTÉO

Unités GAA

Direction des 
Vols

Chef GAA  BCL/ 
SME SEC Mun

11

Bureau air
 CIRFA Marseille

Bureau air 
ntenne Salon 

CAB

BCRE

Commandant en second
de la BA 701

ORGANIGRAMME DE LA BA 701 

BPS

GÉNÉRAL DE DIVISION  AÉRIENNE
commandant la base aérienne 701

et directeur général de l’École de l’air
et de l’espace 

Directeur de 
cabinet

RÉSERVES

ORAB

CIIRAAE

BPEI

BRH

CGRH
Chancellerie
Formation

SCAAF

OSAB

GSBDD/PÔLE COMMISSARIAT 
DE SALON DE PROVENCE)

Espace ATLAS

Magasin

Section transport

Bureau
 hébergement hôtellerie

Succursale
restauration loisirs

Section 
administration des élèves

Section gestion 
environnement de travail

CGCI

CMI
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PRÉSENTATION DE LA BA 701

GSBDD
Groupement de 
soutien de la base de 
défense
Le Groupement de 
soutien de la base de 
défense Istres-Salon-de-Provence-
Orange est présent sur le site de 
la Base aérienne par le biais Pôle 
commissariat de Salon de Provence.

E

SIC
Systèmes 
d’information 
et de communications
Le détachement SIC SALON 
est une unité de proximité 
relevant du CIRISI.

BGA
Brigade de 
gendarmerie 
de l’air 

DEA
Dépôt des 
essences 
des armées 

GRIN
Groupe
d’intervention 
NEDEx 

ONERA
Office national d’études et de 
recherches aérospatiales 

CIFAA-DCI
Centre international de 
formation académique et 
aéronautique de DCI

THE FRENCH AEROSPACE LAB

MISSIONS PRINCIPALES 

Q	 	TRANSMISSION 
  Tous les futurs équipages de l’armée de l’Air et de 

l’Espace réalisent leurs premiers vols militaires 
d’instruction à Salon-de-Provence.

Q   RAYONNEMENT 
  La base aérienne est le lieu de stationnement 

et d’entrainement de la Patrouille de France et 
de l’Equipe de voltige de l’armée de l’air, dont la 
renommée est mondiale.

PARTICIPATION AUX OPÉRATIONS :

  SUR LE THÉÂTRE NATIONAL ET SUR LES 
THÉÂTRES EXTÉRIEURS 
• Sentinelle 
• Chammal 
• JFAC

56 000 MOUVEMENTS AÉRIENS /AN
50 000 VISITEURS
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ENSEMBLE DU PERSONNEL 
AU SEIN DE LA BASE :  

Personnel civil et militaire   : 1 500

INSTALLATIONS SPORTIVES

• Gymnase
• Salle de musculation
• Piscine
• Terrains : de rugby, de football
• Cours de tennis
• Piste d’athlétisme
• Mur d’escalade
• Golf de 18 trous

CENTRE DE FORMATION 
AÉRONAUTIQUE MILITAIRE 
INITIALE 

•  Planeurs : Duo Discus, Discus 
2C, ASK 21,  (7 biplaces et 4 mono-
places)

• 3 Jodel D140
• 7 CIRRUS SR20
• 5 CIRRUS SR22
• 10 simulateurs d’entrainement 

de vol (CIRRUS et planeur)

ÉQUIPE DE PRÉSENTATION DE L’ARMÉE DE 
L’AIR : 15  

• Patrouille de France : 12 Alphajets
• Équipe de voltige : 3 Extra 330 
Une piste de 2 000 mètres de long sur 45 mètres de 
large (normes OTAN : 2 400 mètres) + 3 pistes en 
herbe.

UNITÉS STATIONNÉES SUR LA BA 701

CFAMI 
Centre de formation
aéronautique 
militaire initiale 

Antenne USID
Unité de Soutien 
Infrastructure 
Défense

SDR CAM SUD 
Sous-direction 
Régionale de la 
Circulation Aérienne 
Militaire Sud

Antenne Médicale
158ème Antenne 
Médicale de Salon

ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE
École qui forme tous 
les officiers de l’armée 
de l’Air et de l’Espace

ECA
École 
des commissaires 
des armées

ÉQUIPES DE PRÉSENTATION DE L’ARMÉE 
DE L’AIR ET DE L’ESPACE 

PAF
Patrouille  acrobatique 
de France 

EVAAE  
Équipe de voltige de l’armée 
de l’Air et de l’Espace 

Eq
ui

pe
 de Voltige

p
at

ro

uill
e     de France
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ORGANIGRAMME  DE L’ÉCOLE 
DE L’AIR ET DE L’ESPACE

GLOSSAIRE

CEC : Centre d’Excellence Cyberdéfense Aérospatiale 
CIFED :  Centre Initial de Formation des Équipages Drone
CMA :   Centre de Montagne Air  
CREA :  Centre de Recherche de l’École de l’air
EFC :  Escadron de  Formation au Commandement 
EFC1 : Escadrille Française de Chasse n°1
EFC2-3 :  Escadrille de Formation au Commandement n° 2 et 3
EFCC : Escadrille de Formation Cursus Courts
EIFC : Escadrille internationale de formation au commandement
FPE :   Formation Par l’Engagement
HDR, Dr : Habilité à Diriger des Recherches, Docteur
Infra. : Infrastructure
MAE : Mécanique - Automatique - Énergétique
MIS :  Maths Info Signal
RH : Ressources Humaines
SHS :   Sciences Humaines et Sociales
SIIP :   Systèmes d’Information et d’Innovation Pédagogique
SIM Det CPOCAAE EAE 05.566 : SIM Section Instruction Militaire du 
Détachement du Centre de Préparation Opérationnelle du Combattant de 
l’armée de l’Air et de l’Espace EAE 05.566

Représentants des 
cultes

Culte catholique

Culte protestant

Culte musulman

  Représentants du personnel          militaire

Président officiers Président S/off Président MDRE cfmair

Assistante sociale

GÉNÉRAL DE DIVISION  
AÉRIENNE

commandant la base aérienne 701
et directeur général de l’École de 

l’air et de l’espace 

EFC

Direction
des

 Services

DS 

Adjoint DS 

Direction Générale
de l’Enseignementet 

de la Recherche

DGER

Adjoint DGER 

Service des Sports

Ressources Humaines

Affaires Juridiques

SIIP

Médiathèque

Infra. - Moyens 
Généraux

Affaires Financières

Atelier Reprographie

Scolarité Langues 

SHS

Sciences de 
l’ingénieur 

Collèges

Pôle parten’airs

Chef PP

Direction Générale
de la 

Formation Militaire

DGFM 

Adjoint DGFM

Cellule Culturelle 
EAE

Bureau relations
internationales

Agent comptable (DRFiP)

IDFiPCN     

Chargé de mission 
auprès du Général

Secrétariat

Directeur 
de cabinet

Secrét. particulier

Protocole 

Chef de cabinet

Secrétariat
Cellule soutien admi-
nistratif pédagogique
et  secrétariat 

Bureau qualité
pilotage

Bureau 
programmes
et formations

EFC1

EFC2 

EFCC 

Commandants de 
promotion

EFC3

SIM du Det CPOCAAE 
EAE 05.566 

CMA Ancelle

Bureau 
partenariat

Secrétariat
commun DGEAE

Adjoint BCRE

SRE

Section Éditions

Section Photo-Vidéo

Chef BCRE

Bureau Communication 
et Relations Extérieures

Section Médias

FPE

CREA

CIFED

CEC

PISTE

EIFC

Plate forme d’innovation
aéronautique et spatiale

Chargé de Mission RH

Chargé de Prévention

Cellule valorisation 
et partenariats

scientifiques

Bureau formation
continue



PRÉSENTATION  DE L’ÉCOLE 
DE L’AIR ET DE L’ESPACE
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FORMATION DES OFFICIERS 

Elle s’articule selon trois axes :
Q	 	une formation militaire exigeante développant les 

aptitudes au commandement.
Q	 	une formation académique de haut niveau d’expert 

du milieu aéronautique et spatial.
Q	 	un premier Brevet aéronautique avec la pratique de 

vol à voile et du vol moteur. 

POPULATION D’ÉLÈVES OFFICIERS FORMÉS À L’EAE

750 élèves officiers en formation initiale à l’année :
• 400 en formation longue durée à diplôme
• 350 en formation courte durée

ÉCHANGES AVEC PLUS DE 30 PAYS 

OUVERTURE 
À L’INTERNATIONAL
 
Les élèves effectuent un 
séjour à l’étranger au 
cours de la formation.

ACCUEIL CADETS 
ÉTRANGERS 

• cadets en échange 
académique 
(coopération 
bilatérale)

• élèves francophones 
en formation 
diplômante 

• cadets reçus sur 
des périodes 
courtes (rencontres 
sportives, semaine 
internationale…)

L’École de l’air et de l’espace développe :
•    L’aptitude au commandement indispensable à la tenue d’un premier emploi en milieu 

opérationnel: sang-froid et capacité de réflexion, rigueur, sens des responsabilités, dis-
ponibilité, persévérance, personnalité affirmée et goût de l’action . 

•    L’aptitude au travail en équipe.
•    Le sens des valeurs, intégrité, humilité, éthique, sens du service, courage. 

FORMATION MILITAIRE

Cet apprentissage se fait de manière progressive et séquencée à travers la formation du 
chef et du combattant, conduite par l’Escadron de formation au commandement (EFC) 
et la section d’instruction militaire (SIM) du Détachement du Commandement des forces 
aériennes (DetCPOCAAE).

FORMATION ACADÉMIQUE

La formation académique, adossée à la recherche, permet aux futurs officiers d’acquérir 
les connaissances et les méthodes indispensables à l’utilisation militaire du domaine 
aérospatial. Elle prépare également les officiers de carrière au rôle de futur haut dirigeant. 

FORMATION AÉRONAUTIQUE

Le Centre de formation aéronautique militaire initiale (CFAMI)  a pour mission d’assurer 
la formation initiale de tout le personnel navigant de l’armée de l’Air et de l’Espace en 
dispensant une instruction théorique et pratique au profit d’élèves de l’École de l’air et de 
l’espace, qu’ils soient recrutés en tant qu’officier de carrière ou engagés en tant qu’officier 
sous contrat du personnel navigant (OSC PN). 
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GUIDE PRATIQUE



Aix-en-Provence ou 
Marseille

Avignon

Arles

Lançon Provence

BA 701

En provenance d’Avignon
A partir de l’A7 rejoindre A54, 
Prendre sortie 15 Salon Centre
Après le péage et au rond-point, 
prendre la 1ère sortie vers D572

Au premier feu tourner à droite 
Suivre BA701 sur D68

En provenance 
d’Aix-en-Provence ou Marseille

Rejoindre A54 et prendre 
sortie 15 Salon Centre

Après le péage et au rond-point, 
prendre la 1ère sortie vers D572

Au premier feu tourner à droite 
Suivre BA701 sur D68

En provenance d’Arles
Rejoindre A54 et prendre sortie 14 

Salon-de-Provence
Après le péage et au rond-point, 

prendre 2e sortie en direction 
N113

MARIGNANE
MARSEILLE

LANÇON-PROVENCE
LA FARE-LES-OLIVIERS

BERRE
GRANS

Au rond-point, prendre la 3e sortie direction 
 MARIGNANE

MARSEILLE
LANÇON-PROVENCE

LA FARE-LES-OLIVIERS
BERRE

Au rond-point, prendre la 2e sortie vers D538 
Au rond-point, prendre la 1ère sortie vers D572

Au premier feu tourner à droite 
Suivre BA701 sur D68

ARRIVÉE PAR VOIE ROUTIÈRE

PLAN D’ACCÈS

 EN VOITURE 

ÉCOLE DE L’AIR ET DE L’ESPACE - BA 701 
SALON-DE-PROVENCE

Chemin de Saint Jean en Crau - 13300 Salon-de-Provence
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  EN BUS, EN TRAIN

MILITAIRE 

a Navette 
Navette le dimanche soir départ 21h45 Aix-en-Provence
Toute demande de transport doit s’effectuer via SILLAGE y compris pour 
les navettes
Possibilité d’être récupéré en semaine via une demande sillage en fonction des 
disponibilité (Miramas, Salon-de-Provence...).

CIVIL

a Les navettes civiles 
Emprunter les lignes Car treize - Site internet : www.lepilote.com.

a Les trains 
Pour vos billets de train, une borne SNCF est à votre disposition en face du bar 
du mess mixte à l’extérieur du bâtiment hébergement (BCC), sous les escaliers 
métalliques extérieurs de l’aile gauche du BCC.

SERVICE TRANSPORT

Contact téléphonique  

Poste de régulation : 28407
Chef de section transport : 28435

20

NAVETTE BUS
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PLAN DE LA BASE

La Base aérienne 701 est une base opérationnelle avec plus de 56 000 
mouvements à l’année. La plateforme aéronautique, incluant les pistes revêtue 
et non revêtues, les parking de l’EIVV (29), de l’EVAAE (33) pour la zone Nord, et 
ceux d’ AFAE (45) est interdite d’accès. 
Pour pouvoir y accéder, il fut impérativement :
• détenir un permis plateforme valide, délivré par l’ESCA ;
• avoir une raison opérationnelle ;
• et obtenir l’autorisation du chef de quart (04.90.17.83.94 / poste 2 83 94).
Une attention particulière sera portée lors des trajets entre la zone Nord et 
la zone Sud, au niveau de la zone critique des feux routiers. Le respect du feu 
rouge est impératif.
NB : la route d’accès en zone sud n’est pas soumise à ces obligations.
Tours base + la zone critique :
Le tour base fait environ 8 km ou 7,5 km en longeant la limite de la plateforme 
aéronautique, entre les pistes non revêtues et le golfe. La plateforme 
aéronautique est interdite d’accès, même en l’absence d’activité aérienne, sauf 
en respectant les conditions supra. Du fait de la configuration de la piste revêtue 
et de sa proximité avec le route d’accès en zone Sud, celle-ci est interdite pour 
les piétons dans la partie qui prolonge la piste selon le schéma suivant. 
NB : l’accès à la station essence ne requiert aucune autorisation particulière. Elle est 
uniquement autorisée selon le tracer indiqué ___>          <___

*ZONE CRITIQUE :

Respect des feux routiers impératif. Route interdite aux piétons 
/ joggeurs (cf circuits tours de base)
Document à consulter sur le portail du site de la BA 701 : Infos 
aéro ops / Plateforme / CPUT BA 701, titre A7 : Mouvements au sol
 .

ZONE AÉRONAUTIQUE  
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Tour de base 8 km
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*

Tour de base 8 km

Zone nord
1 -Accueil - Semaine base
2 -Poste de filtrage
3 -BSMA - Maître tailleur
4 -CIFED-DCI/CIFAA
5 -BGA
6 -USID
7 -Antenne SIC
8 -Mess mixte «Le Cigalon»
9 -Hébergement cadres - LC1. LC2. LC3.LC4 
10 Hébergement cadres - BCC 100
11 -Hébergement officiers «Courrier sud» 12 
-Mess des officiers
13 -Chapelle 
14 -GSBDD - BRH - BISMA
15 -Agence postale
16 -  T2 CIIRAAE Hébergement OSC PN   

Pôle social - Mutuelle
17 -ESIS
18 -Antenne médicale
19 - Service des sports
20 -Brocard
21 -Vallin 
22 -Testard
23 -BDE
24 -Mess des élèves - Salon de coiffure 
25 - Laboratoires scientifiques
26 -Équipes cynophiles gendarmerie 
27 -EISPN
28 -Commandement EIVV
29 -EIVV
30 - ONERA
31 -SDR CAM Sud
32 - Imprimerie - UGMN - ESICA
33 -EVAA - GrIN
34 -CRI - Régulation garage
35 - ESME
36 -Golf

Zone Sud
37 -DEA
38 - ASLT
39 - Simulateur
40 - EIV
41 - CFAMI
42 - STANEVAL
43 - EQPAAE 
44 - SPAA
45 - AFAE = Airbus Flight Academy – Europe 
46 - ESCA
47 - Déchetterie
48 - EAN
49 -   Services techniques de la PAF pour les 

hangars et les ST de la PAF
50 - Zone aéronautique*
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La Base aérienne 701 est une base opérationnelle avec plus de 56 000 mouvements à l’année. 
La plateforme aéronautique, incluant les pistes revêtue et non revêtues, les parking de l’EIVV 
(29), de l’EVAA (33) pour la zone Nord, et ceux d’ AFAE (45) est interdite d’accès. 
Pour pouvoir y accéder, il fut impérativement :
• détenir un permis plateforme valide, délivré par l’ESCA ;
• avoir une raison opérationnelle ;
• et obtenir l’autorisation du chef de quart (04.90.17.83.94 / poste 2 83 94).
Une attention particulière sera portée lors des trajets entre la zone Nord et la zone Sud, au 
niveau de la zone critique des feux routiers. Le respect du feu rouge est impératif.
NB : la route d’accès en zone sud n’est pas soumise à ces obligations.

Tours base + la zone critique :
Le tour base fait environ 8 km ou 7,5 km en longeant la limite de la plateforme aéronautique, 
entre les pistes non revêtues et le golfe. La plateforme aéronautique est interdite d’accès, 
même en l’absence d’activité aérienne, sauf en respectant les conditions supra. Du fait de la 
configuration de la piste revêtue et de sa proximité avec le route d’accès en zone Sud, celle-ci 
est interdite pour les piétons dans la partie qui prolonge la piste selon le schéma suivant. 

*
ZONE CRITIQUE :
Respect des feux routiers impératif. Route 
interdite aux piétons / joggeurs (cf circuits 
tours de base)

Document à consulter sur le portail du site de 
la BA 701 : Infos aéro ops / Plateforme / CPUT 
BA 701, titre A7 : Mouvements au sol

ZONE AÉRONAUTIQUE  

PLAN DE LA BASE

___>          <___*

* 

GLOSSAIRE DU PLAN DE LA BASE

ASLT :  Antenne de soutien logistique technique
BRH : Bureau ressources humaines
BDE : Bâtiment de la direction de l’enseignement
BISMA:  Bureau interface des soutiens/ maitrise de l’activité
CFAMI :  Centre de formation aéronautique militaire initiale
CIFED :  Centre Initial de Formation des Équipages Drone
CIIRAAE :  Centre d’instruction et d’information des réserves de 

l’armée de l’Air et de l’Espace
DEA :  Dépôt des essences des armées
Det EAN :  Détachement école aéronavale
EISPN :  Escadron d’instruction au sol du personnel navigant

EIV :  Escadron d’instruction de vol
EIVV :  Escadron d’instruction vol à voile
EQPAAE :  Équipes de présentation de l’armée de l’Air et de 

l’Espace
ESCA :  Escadron des services de la sécurité aérienne
ESICA :  Escadron des systèmes d’information et communica-

tions aéronautiques
ESIS :  Escadron de sécurité incendie et sauvetage
ESME :  Escadron de soutien des matériels d’environnement 
EVAAE  :  Équipe de voltige de l’armée de l’Air et de l’Espace 
GrIN :  Groupe d’intervention Nedex
SIC :  Système d’information et de communication
SPAA :  Section Plateforme Accueil Aéronefs
STANEVAL :  Santardisation évalutation
USID :  Unité de soutien infrastructure défense



FORMALITÉS 

  FORMALITÉS D’ACCÈS SUR  LA BASE / HORAIRES DE TRAVAIL

Dès votre arrivée, présentez-vous à l’accueil de l’entrée base pour la délivrance 
d’un laissez-passer temporaire.

  HORAIRES DE  TRAVAIL

Le début du travail est fixé à 8h00 et la fin à 17h00 (15h00 le vendredi).

  FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

Ensuite, vous vous dirigerez vers la section administration des élèves ou l’Espace 
ATLAS (accès en tout temps, en tout lieu au soutien)  avec votre ordre de mutation.  
Il vous sera remis alors une « fiche de renseignement arrivée ». Cette fiche est 
diffusée dans les différents services de la base aérienne pour la prise en compte 
des intéressés. Aucun circuit n’est effectué «physiquement» dans les services par 
les nouveaux affectés. 

N’oubliez pas de vous munir de tout  ce que votre base précédente vous a confié 
(pièces matricules, ordre de mission, dossier déménagement), ainsi que de vos 
cartes d’identité militaire et SNCF.

HORAIRES D’OUVERTURE DE L’ESPACE ATLAS

Lundi  08h00 à 17h00 sans interruption

Mardi  08h00 à 17h00 sans interruption

Mercredi  08h00 à 17h00 sans interruption

Jeudi 08h00 à 17h00 sans interruption

Vendredi  08h00 à 15h00 sans interruption 08h à 12h00 le dernier vendredi du mois

L’équipe de l’Espace ATLAS vous accueille dans le hall du mess mixte pour la 
plupart des actes d’administration vous concernant tels que (liste non exhaustive) :
•  dossiers de passeports et cartes SNCF ; 
• attestation temporaire de circulation ;
• demandes de congés particuliers ;
24
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• préparation d’une mobilité ou d’un départ ;
•  cartes CIMS ;
• toutes mises à jour et demandes dans le cadre de votre dossier 

administratif (changements de situation, état général des services etc.). 

Le détail des prestations et possibilités de RDV peuvent être retrouvées sur le site 
Eureka.

Au sein de l’Espace, vous disposerez également :
• d’un poste intradef en accès libre
• d’un poste internet
• d’un espace convivialité équipé du WIFI SCA 

Mais aussi : casiers de retrait des colis de habillement, jetons de lavage pour les 
ayants droits logés sur base, permanences des mutuelles référencées, informations 
sur les prestations IGESA…

Si vous êtes affecté au PAM à Salon de Provence, vous recevrez un mail de l’accueil 
de l’Espace ATLAS avec le détail des démarches à accomplir pour préparer votre 
arrivée (circuit et AICP à remplir). 

Les informations aux administrés sont régulièrement diffusées par l’Espace ATLAS 
via flash info SCA et diffusion CMI base.

Contact téléphonique : 864 701 80 92
Mail : gsbdd-isp-atlas-salon.accueil.fct@intradef.gouv.fr
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RESTAURATION ET HÔTELLERIE 

  RESTAURATION

Avant de vous rendre au mess pour la première fois, présentez-vous à l’accueil 
SIGMESS - (hall du mess mixte « Le cigalon » et hall mess élèves).
Le paramétrage, l’approvisionnement, le remboursement des badges sont possibles 
uniquement en jours ouvrables, de 08h30 à 10h30 et 11h00 à 15h00.

Contact téléphonique   Poste 27398

 
  HORAIRES DES REPAS

a Mess mixte « Le cigalon »  Poste 28099
Le mess mixte est ouvert tous les midis de 11h à 13h15.

a Mess des élèves officiers  Poste 26230

Repas Semaine Week-ends et jours fériés

Petit déjeuner 06h30 à 07h45 08h00 à 09h00

Déjeuner 11h00 à 13h00 11h30 à 13h00

Dîner 18h00 à 19h45 18h30 à 19h45

 Le mess est fermé durant les périodes de fermeture de l’École, les petit-déjeuner 
et dîner seront servis au mess mixte.

a Mess des officiers   Poste 28141
      Le mess officiers est ouvert tous les jours de 11h à 13h00, semaine uniquement.

  HÉBERGEMENT
  
Équipement WIFI dans tous les bâtiments. 
Situé dans l’aile gauche du mess mixte, le bureau accueil est ouvert  : 

Du lundi au jeudi 08h00 à 16h30

Vendredi 08h00 à 14h30 

Hébergement sur base : dossier à constituer disponible sur le site du GSBdD ISP, 
onglet « dormir ». Etude en fonction des priorités définies dans le règlement 
intérieur de l’hébergement au sein des bâtiments gérés par le GSBdD ISP.

Hôtellerie :  demande de disponibilité à effectuer impérativement au préalable

Liste des hôtels conventionnés : 
• HOTEL ACE : 04 90 45 51 30
• HOTEL 1ère Classe : 04 90 44 20 59
• HOTEL Campanile : 04 90 42 14 14
• HOTEL Ibis : 04 90 42 23 57
• HOTEL Charme de Provence : 04 90 56 27 04

    Contact téléphonique      Poste 28170
Mail : gsbdd-isp-pole-salon-rhl-hotellerie.contact.fct@intradef.gouv.fr

Mess mixte

2 CONFITURES OU 2 MIELS OU 2 NUTELLAS

1 JUS D'ORANGES

1 YAOURT

1 FROMAGE PORTION
(SELON DISPONIBILITÉS)

COMPOSITION PLATEAU 
PETIT DÉJEUNER

1 BOL DE CÉRÉALES

1 BOISSON CHAUDE

1 PETIT PAIN + 1 BRIOCHE OU 2 PETITS PAINS

2 BEURRES

1 pain
(1 pain nature ou 1 pain spécial)

COMPOSITION PLATEAU
1 Entrée

(Entrée dressée ou entrée en libre-service ou entrée chaude)

1 Plat
(Stand 1 ou stand 2 ou stand pizza ou stand grillade)

1 laitage
(Fromage à la coupe ou emballé ou yaourt nature ou faisselle)

1 dessert
(Dessert lacté aromatisé ou pâtisserie ou fruit)
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  SALON DE COIFFURE

Mme Delaunay, coiffeuse du pôle commissariat de Salon de 
Provence vous accueille au premier étage du mess des élèves.  

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h-11h30 8h-11h30 Fermé
le mercredi

8h-11H30 8h-12h

12h30-17h 12h30-17h 12h30-17h

Contact téléphonique  Poste 24059
28

Lundi 09h30 - 16h45
Mardi 09h30 - 16h45
Mercredi 09h30 - 16h45 
Jeudi 09h30 - 19h15
Vendredi 09h30 - 14h00

LES CULTES

Aumônerie catholique
Contact n° 28143
Aumônerie protestante
Contact   n° 28251
Aumônerie musulmane
Contact   n° 04 42 41 82 21

  LE SERVICE DES SPORTS             Contact téléphonique Poste 28087

De nombreuses infrastructures sont  disponibles sur la base (salle, stade, piscine).   
Le service des sports vous apporte  son savoir et vous présente ses activités :
• Musculation, Cross training
• Coaching personnalisé 
• RPM, Natation perfectionnement, Insanity
• Self défense, Triathlon     

  

 LA MÉDIATHÈQUE

La médiathèque St-Exupéry vous accueille du lundi au 
vendredi au troisième étage du BDE.  Elle est ouverte 
à tout le personnel militaire et civil de la base et de 
l’École de l’air et de l’espace et du périmètre de la Base 
de défense ISP .
Emprunt de livres, bd, DVD...
    Contact téléphonique    Postes 24 303 et 26 330

Mail : mediatheque@ecole-air.fr

URGENCES
Contacter le 15 ou le 18 
depuis un poste fixe du 
site ou le 0490178018 
depuis un téléphone 

portable.

SERVICES UTILES

 158E ANTENNE MÉDICALE - SALON-DE-PROVENCE

Les consultations médicales, visites d’expertise, consultations 
dentaires et de kinésithérapie sont réalisées uniquement sur 
RDV au 28215.

Lundi  08h00 - 12h00 13h30 - 16h30

Mardi 10h00 - 12h00 13h30 - 16h30

Mercredi 08h00 - 12h00 13h30 - 16h30

Jeudi Fermé 13h30 - 16h30

Vendredi 08h00 à 12h00 Fermé

Contact téléphonique  Poste 28215
 

  MAGASIN

Toute demande de MATSCA doit s’effectuer 
via SILLAGE avec un préavis d’au moins 15 jours
Accueil habillement aux horaires ci-dessous :

Lundi  13h00 - 16h00

Mercredi 13h00 - 16h00 

Vendredi 08h00 à 11h30 

Contact téléphonique  Postes 28167

DE NOMBREUX SERVICES SONT MIS À VOTRE DISPOSITION

Le comité des fêtes  Le Club sportif et artistique (CSA)
Contact n° 28123   Contact n° 28153

Le comité Social   Le Club de golf
Contact n°   Contact n° 28361

des
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  AGENCE POSTALE & COURRIER GÉNÉRAL 

Contact téléphonique Poste : 28029 / 26188

 Lundi 12h45 - 16h30

 Mardi  12h45 - 16h30

Mercredi 10h00 - 12H15 
(courrier général uniquement)

Jeudi 12h45 - 16h30

Vendredi 10h00 - 11h15

 POINT SPEC/ABILIS

Informations sur l’onglet s’habiller du 
site du GSBdD
Demandes par réalisation de bons de 
confections en ligne (flash du QR code)

 Lundi 08h30 - 12h30          

 Mardi  08h30 - 12h30 

Mercredi 08h30 - 12h30 / 13h30 - 16h00

Jeudi 08h30 - 12h30 / 13 30 - 17h30

Vendredi 08h30 - 12h30 / 13h30 - 16h00

Contact téléphonique  Poste : 28 006

  DÉCHETTERIE    

Poste 24833

  SOUTIEN PÉTROLIER 

Poste 23834

Vous pouvez consulter à distance le catalogue 
médiathèque sur : https://mediatheque.ecole-air.fr



LES OEUVRES SOCIALES

FOSA 
La Fondation des 

oeuvres sociales de l’air (FOSA) a pour 
mission de porter assistance au personnel 
civil et militaire de l’armée de l’Air et de 
l’Espace, en particulier les blessés, au 
personnel de la direction générale de 
l’aviation civile, de météo France et à leur 
famille qui sont en difficulté suite à un 
«acccident de la vie» survenu à l’un des 
leurs. 
contact : www.fosa.fr
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SOLID’AIR
Réseau national d’entraide, d’information et de 
communication au profit des militaires 
et civils de l’Armée de l’air :
• parents d’enfants handicapés,
• conjoints de personnes handicapées,
• personnes handicapées à la suite d’une 

maladie  ou d’un accident.

Contact sur la BA 701 :
Président de l’association : GDA GOUAICHAULT
Vice-présidente : Nathalie GUARELLA LEFEBVRE
PNIA : 811 701 83 42
Tel. : 04 90 17 83 42 - Poste 28342
e-mail : nathalie1.guarella@intradef.gouv.fr

 ERIZU
L’objectif de l’association «Erizu» est de changer le regard que certains 
ont sur le handicap, en créant des évènements, organisés par des per-
sonnes en situation de handicap, au profit de tous. Ces manifestations 
prouvent  que les handicapés vivent comme tout le monde au cœur de 
la société, qu’ils ne sont pas une charge et qu’ils méritent donc aide et 
estime de tous.

contact : www.erizu.fr/



FAMILLE

LA SECTION CONDITION DE L’AVIATEUR ET ACCOMPAGNEMENT
DE LA FAMILLE (SCAAF)

La SCAAF agit dans des domaines transverses de la fonction RH, en étant l’interface 
entre le commandant de base et la DRHAA pour le compte des aviateurs.
Elle accueille, accompagne et informe les aviateurs ressortissants du ministère des 
armées ainsi que leur famille. 
Son champs d’action comprend notamment : le suivi du personnel en OPEX ; 
l’aide aux familles ; le suivi des blessés et malades ; le soutien aux instances de 
concertation ; la protection médico-sociale ; la gestion et suivi des budgets dédiés 
à la condition du personnel ; la vie sociale ; le suivi de l’opinion et du moral des 
aviateurs par le biais des sondages. 

Contact téléphonique  Poste 28014

RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PLAN FAMILLE 
SUR LE SITE DU SGA CONNECT :

http://portail-sga.intradef.gouv.fr/sites/info-rh/les-essentiels/le-plan-famille-en-
actions/Pages/Accueil.aspx

   ANTENNE D’ACTION SOCIALE

L’action sociale du Ministère des Armées s’adresse au personnel civil et militaire 
ainsi qu’à leur famille. Elle a pour objet de compléter les actions et prestations de la 
réglementation générale en tenant compte de la spécificité professionnelle de ses 
ressortissants. Les assistantes sociales se tiennent à votre disposition pour vous 
rencontrer, ainsi que votre famille, lors de rendez-vous.

Contact téléphonique  Poste 28055
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CONTACTS 

  BASE AÉRIENNE 701

Standard    04 13 93 80 00
Semaine AOPC    04 13 93 82 00
Gendarmerie de l’air   04 13 93 80 17
Bureau logement   04 13 93 80 38
SAP     04 13 93 81 16
Transport   04 13 93 84 07

  SALON-DE-PROVENCE

Hôtel de ville   04 90 44 89 00
Office du tourisme  04 90 56 27 60
Accueil des nouveaux Salonais  04 90 56 49 58
Crèche le Petit Prince  04 42 55 73 18
Centre hospitalier général  04 90 44 91 44
Gare SNCF   0 800 11 4023
Gare routière   04 90 56 50 98
Maison de la vie associative 04 90 44 89 84
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http://portail-sga.intradef.gouv.fr/sites/info-rh/les-essentiels/le-plan-famille-en-actions/Pages/Accueil.aspx
http://portail-sga.intradef.gouv.fr/sites/info-rh/les-essentiels/le-plan-famille-en-actions/Pages/Accueil.aspx
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NOUS VOUS SOUHAITONS 
UN BON SÉJOUR 

À SALON-DE-PROVENCE
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